
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 – 108 – 004

portant consignation de somme à l’encontre de 
la société COLAS MIDI MEDITERANNEE

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-7, L. 171-8, L.211-1, L.214-3 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles L.121-1 et L.122-1 ;

VU le  courrier  de  l’administration  du  18  mai  2006  autorisant  la  mise  en  place  d’un  pont
provisoire au-dessus du bras vif du cours d’eau « Le Var », compte tenu de la configuration et du
positionnement du lit du Var à cette époque interdisant le terrassement et la création de plate
forme de circulation en rive gauche ;

VU le rapport de manquement administratif du 28 mai 2021 réalisé suite à une visite de la DDT en
date du 17 mars 2021 qui démontre, entre autre, que des travaux sont faits ponctuellement dans le
lit mineur du Var pour maintenir le cheminement des camions en rive gauche ;

VU l’absence de demande de pérennisation de l’ouvrage depuis la quinzaine d’années qui se sont
écoulées depuis cette autorisation provisoire de 2006 ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  2021-256-004 du 13 septembre 2021 mettant  la  société COLAS MIDI
MEDITERANNEE en demeure de régulariser,  dans un délai  de huit mois,  les travaux de remblais
dans  le lit  mineur  du cours  d’eau « Le Var »  sur  les  communes de  Saint-Benoît  et  Castellet-les-
Sausses,  à  l’aval  du  pont  de  Gueydan  aux  abords  de  la  plateforme  COZZI,  effectués  sans
autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement ;

VU le  courrier  en  date  du  16  janvier  2023  informant  la  société  COLAS MIDI  MEDITERANNEE,
conformément a l’article L 171-8 du code de l’environnement, des éléments susceptibles de fonder
la  mesure  d’obligation  à  consigner  entre  les  mains  d'un  comptable  public  une  somme
correspondant au montant des travaux ou opérations à réaliser et l'avoir informé de la possibilité
de présenter ses observations dans un délai de 15 jours à compter de la réception de ce courrier ;

VU les observations de l’Agence COZZI de la société COLAS MIDI MEDITERANNEE formulées par
courrier en date du  2 février 2023 ;

CONSIDÉRANT que depuis le 18 mai 2006 aucun dossier régulier n’a été déposé au guichet unique
de  l’eau  par  la  société  COLAS  MIDI  MEDITERANNEE pour  des  installations,  ouvrages,  travaux,
activités  dans le lit mineur du cours d’eau « Le Var » sur les communes de Saint-Benoît et Castellet-

Digne-les-Bains, le 18 avril 2023
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